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DU 18 JUILLE'F 52019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 25 avril 2018 

enregistrée à son secrétariat à la même date, sous le numéro 

074 7 / 119 /REC-18, par laquelle monsieur Philippe CHOBLI, 

gérant de la société LADYN SON Sari, 01 BP 483 Cotonou, 

forme un recours en inconstitutionnalité de la confirmation de 

redressement suite au contrôle sur pièces (exercices 2015 et 

2016) de ladite société ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRA VO 
ZINZINDOHOUE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose, qu'alors que la société 

LADYN SON Sarl, spécialisée dans l'importation et l'exportation 

des produits agroalimentaires a rempli ses obligations 

déclaratives dans les délais légaux, un avis de vérification 

générale de comptabilité sur les exercices 2015 et 2016, lui a été 

notifié par lettre n°002/MEF /DC/SGM/DGI/DGE/SA-2 du 20 

février 2018 par la direction générale des impôts ; qu'il en résulte 








